
 

 

 

 

L’Agence Publique de Gestion Locale s’occupe de tout grâce à son service 
d’ingénierie dédié ! Votre confiance est votre seul investissement ! 

 

Baissez vos charges et faites des économies ! 
Contactez-nous 

   
Pierre FRESSIGNAC Fabien LABARTETTE 

05 59 84 59 42 – pierre.fressignac@apgl64.fr 

Votre salle de sport est très utilisée mais l’éclairage est très 
ancien et énergivore ? 

Remplacez-le à moindre coût avec l’APGL 
Les économies générées sur les charges de fonctionnement remboursent 

l’avance ! La commune n’avance aucun frais ! 

Le top 5 des projets 
éligibles à l’intracting 

   
1■ Remplacement éclairage des 
salles multi sports et terrains de 
tennis couverts (voir ci-contre) 

2■ Rénovation énergétique des 
groupes scolaires 

3■ Installation photovoltaïque en 
autoconsommation 

4■ Remplacement production 
eau chaude sanitaire des 
vestiaires de gymnase et/ou 
stade 

5■ Rénovation de tous les 
bâtiments publics énergivores 

   

 

INTRACTING MUTUALISÉ 

L’OUTIL QUI CONCRÉTISE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE VOS BÂTIMENTS 
Par le Service Intercommunal du Patrimoine et de l’Architecture 

En millions, le montant de 
l’avance remboursable mise à 

disposition des collectivités du 64 
par la Banque des Territoires par 

l’intermédiaire de TE64. 

9.6 

Ces communes ont remplacé l’éclairage de 
leurs salles de sport à moindre coût ! 

   
 DENGUIN : salle multisports 
 Réduction de 50% de la 

consommation de 
l’éclairage 

 Montant de l’opération : 
77 700€ HT 

 MOE : APGL 
 Durée travaux 5 semaines 
 Montant de l’avance : 

45 500€ HT,  
 Annuité : 3 684€HT /13 ans, 
 Reste charge pour la 

commune (subventions & 
économies d’énergie 
déduites) : 0€ 

 BORDES : salle multisports 
 Réduction de 50% de la 

consommation de 
l’éclairage, 

 Montant de l’opération : 
86 200€ HT 

 MOE : APGL 
 Durée travaux 5 semaines 
 Montant de l’avance : 

66 900€ HT, 
 Annuité : 5 417€HT / 13 ans, 
 Reste charge pour la 

commune (Subventions & 
économies d’énergie 
déduites) : 0€ 

 

 

 

 

L’intracting : de quoi parlons-nous ? 
Avance remboursable (13 ans maximum) à taux faible (0,75%) qui finance des travaux de performance 

énergétique générant des économies d’énergies à solliciter avant fin 2025. 

Les économies générées remboursent l’avance ! 


